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A l’issue  de  son  engagement en qualité  de
JSP et sous réserve d’avoir validé l’ensemble
de  son  parcours  de  formation,  le  jeune
sapeur-pompier  peut  poursuivre  son
engagement : 
•  en  devenant  sapeur-pompier  volontaire,
parallèlement à son activité professionnelle. 
•  en devenant sapeur-pompier professionnel
suite au concours national de sapeur ou de
lieutenant (Bac+3) 

• en intégrant une unité militaire : la Brigade
des Sapeurs-Pompiers de Paris,  le Bataillon
des  Marins  pompiers  de  Marseille  ou  les
Unités d’Intervention et d’Instruction de la
Sécurité Civile.

Et puis, cette formation en qualité de jeune
sapeur-pompier  restera  pour  toute  sa  vie
une carte de visite traduisant ses valeurs 
citoyennes et  son  sens  du  devoir  et  de  la
hiérarchie.



Cette  formation  s’adresse  à  tous  les
jeunes  âgés  de  12  à  15  ans  qui
souhaitent s’investir dans une activité
mettant  en  avant  des  valeurs
citoyennes,  altruistes  et  humaines
orientées vers le dépassement de soi. 

Une  aptitude  médicale  sera  vérifiée
par  un  médecin  (sapeur-pompier  si
possible)  qui  délivrera  un  certificat
médical  d’aptitude  à  la  pratique  des
activités physiques et sportives. 

La  section  de  Jeunes  Sapeurs-
Pompiers  (JSP)  du  collège  constitue
une  filière  pour  devenir  sapeur-
pompier volontaire ou professionnel. 
Les JSP sont regroupés au sein de la
caserne  des  Sapeurs-Pompiers  de
Saint-Cyprien pour les initier aux 
techniques d’intervention des sapeurs-
pompiers  ainsi  que  leur  apprendre  le
goût de l’effort et l’esprit d’équipe.

Les  objectifs  de  cette  formation
pluridisciplinaire  sont  multiples,  en
particulier en préparant les jeunes à : 
 intégrer  les  services  d’incendie  et  de
secours et à devenir des citoyens actifs, 
 apprendre  les  techniques  de  sécurité
civile  avec  pour  objectif  l’obtention  du
Brevet National de Jeune Sapeur-Pompier,
qui constitue une unité de valeur reconnue
et  prise  en  compte  lorsque  celui-ci  est
recruté  comme  sapeur-pompier  volontaire
ou professionnel,  
 développer  leurs  aptitudes  physiques,
sportives et donner aux jeunes le goût de
l’effort  par  la  participation  à  des
compétitions sportives (parcours sportif du
sapeur-pompier, natation, cross et épreuves
athlétiques).

L’encadrement  est  assuré  par  des
animateurs  de  jeunes  sapeurs-pompiers,
ayant  qualité  de  sapeur-pompier
professionnel  ou  volontaire,  et  ayant  suivi
une  formation  pédagogique  adaptée  à
l’encadrement de mineurs.

La  formation  des  JSP  se  décline  en
quatre modules , portant chacun sur une
année scolaire. 
La  formation  se  déroule  le  mercredi
après-midi chez les sapeurs-pompiers de
Saint-Cyprien avec des compléments de
cours théoriques et sportifs au collège
OLIBO.


